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SEANCE DU 24 NOVEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-472

Indemnité de conseil au Trésorier municipal

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS, Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent
SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Elmano
MARTINS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe
POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN, Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury BREUILLE, Monsieur
Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Guillaume JUIN, ayant donné pouvoir à Madame Sylvette RIMBAUD



CONSEIL MUNICIPAL DU   24 novembre 2014
Délibération n° D-2014-472

Direction des Finances Indemnité de conseil au Trésorier municipal

Monsieur Alain GRIPPON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 modifié dans son article 1 par décret n°2005-441 du 2 mai
2005,  précisant  les  conditions  d’octroi  d’indemnités  par  les  collectivités  territoriales  et  leurs
établissements publics aux agents des services extérieurs de l’État ;

Vu  les  arrêtés  interministériels  des  16  décembre  1983  et  12  juillet  1990,  fixant  les  conditions  de
l’attribution de l’indemnité de conseil aux receveurs des communes et des établissements publics locaux ;

L’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 (JO du 17 février 1983) prévoit que, outre les prestations
de caractère obligatoire qui résultent de leur fonction de comptable principal des communes et de leurs
établissements publics prévu aux articles 14 et 16 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, les comptables
non centralisateurs du Trésor, exerçant les fonctions de receveur municipal sont autorisés à fournir aux
collectivités  territoriales  et  aux  établissements  publics  concernés  des  prestations  de  conseil  et
d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable.

Considérant que, en référence à la réponse du Ministère du Budget du 30 juin 2011, une collectivité
locale a la liberté de décider de verser ou non l’indemnité de conseil allouée au Trésorier, celle-ci n’est
pas la contrepartie de la qualité de service que toute collectivité est en droit d’attendre des services de la
direction générale des finances publiques (DGFiP), mais de l’engagement personnel, souvent consenti
en dehors des horaires habituels de travail, du comptable ;

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

- ne pas verser l’indemnité de conseil facultative à Monsieur Jean-Pierre SALES, Trésorier Principal des
Finances Publiques Niort Sèvre et Amendes.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain GRIPPON 


